
   Mairie de 
Villars-les-Dombes

AUTORISATION POUR FERMETURE TARDIVE

Pierre LARRIEU, Maire de VILLARS-LES-DOMBES (Ain),

Autorise :

Nom et Prénom du Demandeur : ________________________________________

Établissement : _______________________________________________________

La fermeture tardive de cet établissement :

A _________________________ Heures _____________________Minutes du matin.

Pour la soirée du __________________________ au _________________________.

Demande présentée au Secrétariat de Mairie de Villars, le :

Une copie est transmise à la Gendarmerie de Villars, le :

Pour la manifestation suivante :

Signature du Demandeur,        Le Maire,

 Pierre LARRIEU


